
 
 
AVANTAGES 
 
 

- Achat ou prise en location : à définir suivant volonté du 
propriétaire ; 

 
- Aucun avantage à notre connaissance. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

INCONVÉNIENTS 
 
 

- Local de vente (espace clients) + bureau de la pharmacienne 
+ préparatoire : représentent à peine 60 m2 ; 

 
- Pièce du fond inutilisable, sans ouverture ; 

 
- Deux marches pour accéder au local de stockage d’environ 

20 m2 avec une fenêtre qui donne sur une cour ; 
 

- Difficultés de circulation et surtout de stationnement (quid 
des mamans venant, en voiture venant chercher leurs 
enfants à la fin d’une activité ?) ; 
 

- Les problèmes de stationnement ne seront pas résolus après 
le transfert de la pharmacie ; 
 

- Cette option pour utiliser ces locaux comme salles pour les 
associations ne présente aucun intérêt ; 
 

- Pour l’utiliser en annexe de la mairie actuelle, aucun intérêt 
non plus ; 

 
- Tous ces inconvénients expliquent en grande partie le choix 

de la pharmacienne de transférer son activité sur un site 
plus adapté. 

 
Variante 3 : Actuelle pharmacie 

 

(variante adaptée à une présentation publique) 
 
 



Implantation de la pharmacie 
Rue Léonce Brieugne 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Espace clients avec au fond, marches pour accès 
aux réserves (stockage) 


